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cours ~ jqosts-

L’Administration Municipale prend acte des travaux 
sien qui aura également pour mandat de.se préoccuper au 
personnel enseignant et de sa rétribution o

de la Commis- 
recrutement du

4è i.

Procès-verbal de la réunion du Vendredi 5 Juin 19 JI

M.L. les Membres de la Commission chargée de 1’ examen du problème 
des cours post-scolaires se sont réunis à l’Hotel-de-Ville le Vendredi 
5 Juin 1931 à 16 heures sous la présidence de M. Masson, Adjoint au 
Maire, délégué à 1’Enseignement technique0

Devernay, Favières, Masson, adjoints; 
Dauchy, Conseiller municipal; Planque,. 
Secrétaire Général de la Mairie; Gallois, 
Directeur de l’Ecole Baggicq melle Fauché 
irectrice de l’Ecole V. Labbe«

Etaient présents

as ua

la 
sur

Masson ouvre-la séance en indiquant le but de la^Commission
r 1’Administration Municipale s étudier le problème d’ensemble 

des cours post-scolaires, professionnels ou non, organisés par 
Ville. Il insisté sur l’utilité de coordonnerles efforts faits 
ce terrain afin d’en retirer la maximum de résultats.

Mo Dsuchy souhaiterait voir préciser^les rôles respectifs de. la 
Commission locale professionnelle de la> 4eme Commission, du Conseil 
d’Administrât ion et enfin de M» le Maire.

AL Masson déclare que la réorganisation des cours s’impose^ 
qu’il importe de s’assurer des cours dont l’utilité est demontree 
par les résultats, de vérifier l’utilité d’autres cours ourles ré
sultats ne correspondent pas aux efforts fournis..Un problème 
qui se pose également.est celui du personnel enseignant qui n’est 
pas satisfait de sa rémunération» Il faut, peut-être, si l’on 
vaut obtenir qu’il se dépense sans compter, étudier les traitements 
qu’il serait nécessaire de lui allouer suivant la logique et 
l’équité.

L’exiguïté des locaux mis a la disposition des.cours est une 
autre question qui retiendra, l’attention de la Commission. M. Mâsson 
termine en insistant sur la nécessité de chercher le remède ou 
malaise qui pèse sur les cours post-scolaires, professionnels ou 
non»

Après intervention de M. Dauchy, la Commission.décide de ne 
pas s’attarder sur la. question de la taxe d’apprentissage dont la 
discussion ne peut être envisages présentement par elle.

Melle Fauché ayant posé la. question des traitements du personnel 
des cours municipaux professionnels, la Commission, âpres interven
tion de M.M. Planque, Dauchy, Devernay, Favières,.estime ~u il 
ne lui appartient pas de prendre position à ce sujet, étant^seule
ment mandatée par l’administration Municipale aux fins de reorga
nisation des cours. De même» elle pense que le traitement du.person
nel enseignant ne doit pas etre conditionné aux.recettes, mais 
uniquement à l’utilité et a la valeur de l’enseignement.



Une discussion s’engage ensuite entre tous les membres de 
la commission, Mlle Fauché voulant faire un parallèle entre 
l’enseignement donné dans les cours municipaux et celui donne par 
les professeurs bénévoles de l’Uni on Française de la Jeunesse.

M. lias s on ayant déclaré que la Commissi on avait pour but 
de signaler les différents cours municipaux ou privés faisant 
double emploi en entraînant ainsi la dispersion des efforts,. la 
Commission sur la proposition de il Planque, decide de charger 
le service intéressé de lui fournir le plus tot.possibleun.état 
complet comparatif de tous les cours post-scolaires, proiession- 
nels ou non, municipaux et privés, La Commission etudiera le dit 
état, recherchera l’utilité de l’existence de ces. cours au triple 
point de vue; pédagogique, numérique et topograph!que, puis o.oc
cupera des cours dont la création s’avérera indispensable, lais
sant à la Ville le soin de rechercher lesressources budgetaires 
nécessaires.

Avant de terminer la discussion, Mlle Fauche fait remarquer 
à la commission que la question de réorganisation étant posée de 
cette façon, une autre doit retenir son attention;.celle de la 
direction unique des cours post-scolaires. La commission se reser
ve le soin de l’étude de ce nouveau problème.

La séance est levée à 17 heures 20.
Le secrétaire,

PLàNQUS



0 ommi s s i on spec i al e chargée de 1 ’ e x am en d u j> r o h 1 èmg/^v 

^es cours post-scolaires, (professionnels ou no hÇJ’/

x Z '-■ \Procès -verbal de la séance du 29 Juillet 1931,'ul\
•"K”*,««. ».»»X,»«». i«)., -xjrji-.i».-, ui«i.j UW—É—■»!■<■! I M—,»■>■■..».—-,, — -— __r i~—.'T rr il. i •... ..i..ny.~. '1- . -., i -~.i... ~~ i», . in.ii. ij.j.ii'. ' J*

LUAÀ
M.M. les Membres de la Commission spéciale chargée de 1 ’ examen 

du problème des cours post-scolaires; se sont réunis à l’Hôtel de 
Ville le mercredi 29 Juillet 1931,à16 heures, sous la présidence 
de M. Masson, adjoint au Maire, délégué a 1’Enseignement technique.

^^dlL-PX^enXs. s Ma.ss.on, Dauchyj Gallois, Mlle Fauché,

Excusés : M.M. Levernay, Favières, Planque

La ^Comission examine rapidement l’état comparatif des cours 
organisés par la Ville et par les oeuvres privées laïques dans le 
but primitif de constater les cours faisantdouble emploi. Mais M. 
Masson pense que plutôt de réduire les dépenses. - opération qui s’a
vère difficultueuse - il serait peut être préférable de chercher de 
nouvelles recettes et le président fait allusion à-la proposition 
de M. Gallois relative à la taxe d’apprentissage •

M. Pauchy déclare que, subordonner la création de cours dont 
l’utilité est démontrée à des recettes éventuelles, n’est pas une 
chose digne de la Ville de Lille . Il insiste en soulignant qu’à 
saconnaissance, jamais 1’Administrât!on municipale n’a refusé de 
créer des cours utiles et cette affirmation soulève de la part de 
M. Gallois quelques réflexions sur des faits particuliers .

Incidemment, la question des locaux étant abordée, Mlle Fauché 
proteste énergiquement contre la décision prise par 1’Administrât!on 
municipale d’accorder à l’Union Française de la Jeunesse la salle 
Jean Jaurès de l’ancienne Bourse du Travail de la rue de la Vignette. 
Elle déclare que ces locaux lui avaient été donnés tout en reconnais
sant qu’elle ne les utilisait pas. Enfin, en soulignant que les 
cours qufl’U.F.J. installera dans, ledit local seraient certaine
ment mixtes, elle montre le danger qui menace la bonne tenue de ses 
cours municipaux par la rencontre de jeunes gens et de jeunes filles 
dans un même local aux coins et recoins ténébreux •

Sur cette question, la Commise ion demande de faire annuler la 
décision prise et de rendre la salle Jean Jaurès à sa destination 
première, c’est à dire, sa mise à la disposition de Mlle Fauché, 
directrice des cours municipaux ce qui permettrait de créer le 
cours de vendeuses qui avait été mis sur pied .

Reprenant l’examen de l’état des cours, la Commission estime 
qu’elle n’est pas suffisamment documentée et que le caractère des 
cours n’est pas nettement déterminé. Elle remarque.en passant que 
pour certains cours municipaux, elle ne possède aucune indication 
et décide :

1°) de prier'l’Union Française de la Jeunesse de nous fournir 
mensuellement ou trimestriellement un état de ses cours: incrits, 
présents, etc , o,

'2& ) le maintien du statu quo jusqu’à ce que ledit contrôle per
mette'un examen plus approfondi de la situation.

La séance est levée à I7h5O.
Le Président, 
Louis MA8J0É*
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Procès-verbal de la réunion du 7 Octobre

i

Messieurs les Membres de la Commission 
lTétude du problème des c 
l’ÏÏÔtel de Ville le Mercredi 7 Octobre 1931.» à 17 heures, 
présidence de ™ -1 ■ A-•*- _nz-,z— * - -, -- _•-----
nique.

péciale cß .euuerp cours post-scolaires se sont réuhir&-^>^ 
, sous la 

VAdjoint MASSON, délégué à 1*Enseignement ïech-

Présents M.M.Masson, Devernay, Favières, adjoints;
■ Dauchy, Conseiller municipal; 
Gallois et Melle Fauché.

Excusé : M.Planque, Secrétaire Général de la Mairie.

M «Vandenhen.de, chef de la 4ème Direction, assisté à la réu
ni en.

Les procès-verbaux des séances des 5'Juin et 29 Juillet 1931 
sont lus et adoptés sans observation*

1 ~ Cours pour militaires illettrés - Demande d’augmentation 
du nombre d’heures.

DanS'Une mesure de bienveillance, 1’Administrât!on Municipale 
a assimilé les professeurs des cours pour militaires illettrés 
aux professeurs des cours professionnels préparatoires« Ils effe^-» 
tuaient un service de 2 heures d’enseignement rétribuées au taux 
de 800 francs 1’heure-année. Le nombre d’heures d’enseignement 
vient d’être porté à trois heures par semaine par l’inspecteur 
d’Académie et ces professeurs sollicitent de 1’Administration Muni
cipale un traitement basé sur ce nouveau service.

La Commission émet l’avis que 1 "*Administration Municipale 
renouvelle s^n geste de bienveillance ep faveur desdits'professeurs 
et propose l’augmentation de leur traitement sur la base de 3 heu
res par semaine.

^1 1 - Cours municipaux professionnels préparatoires.au 1er 
degré - Proposition de suppression.

En raison de la faiblesse des effectifs, M.Gallois proposait 
la suppression de ces cours.

La Commission, après intervention de M. le Conseiller Dauchy ♦
b) donne un avis défavorable à la suppression desdits cours 

qui doivent exister d'ans une ville comme Lille;
c) adepte'Une proposition de M. l’adjoint Favières relative 

à une publicité plus grande à donner à ces cours;
d) r.dopte une proposition de M. l’adjoint Devernay tendant 

à.obtenir l’admission aux cours pratiques, c’est-à-dire à l’ate
lier, des élèves des cours professionnels préparatoires;

e) sur preposition de le Conseiller Dauchy demande qu’il 
ne soit pas fixé de limite d’-êge pour l’inscription des élèves 
qui pourront également être admis .è passer du’1er dégr^ au 2ème 
degré.
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c) et enfin, sur proposition de M.G-allois, émet le voeu que 
les conditions d’admission auxdits cours soient modifiées ainsi 
d’ailleurs que le programme»

III - Cours municipaux professionnels - Demande de relèvement 
du taux de l’heure-année alloué aux professeurs et professeurs »-» 
adjoints»

Les professeurs et professeurs-adjoints sont actuellement 
payés au taux de ÖOO francs l’heure-année» Se basant sur la me- 
thode employée par l’Stat pour la rétribution des heures supplé
mentaires, rétribution fixée sur un taux égal au I/2Ö du traite
ment moyen, ces professeurs demandent à l’Admini strati on Munici
pale de vouloir bien fixer le taux de 1■heure-année à I»200 francs 

Après intervention de Me le Conseiller Dauchy qui signale
que le taux moyen est I.I00 francs étant donné que le nombre 
d’heures est de 22 heures l/2 au lieu de 20 heures, la Commission;.

d) adopte le principe du paiement des heures supplémentaires 
d’après le traitement moyen du personnel enseignant;

e) émet l’avis que le taux de 1’heure-année allou/ aux di
recteur et directrice, professeurs et professeurs-ad; -ints soit 
porté à 1.200 francs, ce qui correspond approximative7 ent au taux 
moyen des heures supplémentaires;

f) propose le maintien du ’’statu quo” pour les professeurs 
des cours municipaux professionnels préparatoires dont le taux 
moyen est inférieur à 800 francs et le taux de 1’heure-année qui 
leur est alloué reste fixé à 800 francs;

g) laisse à 1’Administration Municipale le soin de fixer la 
date d’application du nouveau régime»

IV w Cours municipaux professionnels - Demande de relèvement 
du taux de l’heure-annee alloué aux contremaîtres et maîtresses 
d’ateliere

Les contremaîtres et maîtresses d’atelierg dont le taux de 
1’heure-année est actuellement de 700 francs, se basant sur un 
article de loi qui vient d’être abrogé par la loi de finances de 
1931., demandaient leur assimilation aux professeurs-adjoints»

Les conclusions du rapport présenté par le service demandait 
le rejet pur et simple de cette requête.

La Commission, tout en maintenant son point de vue sur le 
principe du paiement des heures supplémentaires■d’après le trai
tement meyen et quoique le taux moyen des contremaîtres et maî
tresses soit inférieur à 700 francs, émet l’avis que lesdits con
tremaîtres et maître-sses d’atelier soient mis sur le même pied 
que les instituteurs et payés au taux de 800 francs l’ieure- 
année.

*■ * ©■ f» 9
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V •- Cours post—scolaire s municipaux et privés. (prqf.e_ss_iQnn.els— 

qu_npn)-' Demande de création ..dùurL^ntroJ^e.;.

Devant la nécessité pour la Ville, qui paie, de pouvoir s’assu
rer si tous les cours rétribués sont indispensables et suivis par un 
nombre d’élèves suffisant pour justifier les sacrifices financiers 
consentis, la Commission : A

b) souligne que la création d’un contrôle est indispensable 5
c) propose l’établissement d’un qontrole__admn^stg^t_if sous 

forme de rapports trimestriels à fournir par le s^directeurs.des 
cours municipaux et des cours privés subventionnés par la Ville, rap
ports indiquant avec le nombre d’inscrits par cours la moyenne des 
présents 5d) propose l’établissement d’un contrôle effectif __assure par le 
fonctionnaire municipal chargé de l’enseignement technique, le chef 
de la 4ème Direction étant responsable dudit service devant l’ad
ministration municipale 5

e) et comme toute fonction doit être rémunérée, demande a l’ad
ministration municipale de vouloir bien fixer la rétribution ou 
indemnité qui doit être servie audit fonctionnaire.

V I.- Cours municipaux -professionnels.- Réclamation de M.Gallo.is_1_ 
tcodant au re 1è vemen t de 1 ’ indemnité...de_.dirpctiqru.

M. Gallois. Directeur des cours municipaux professionnels, 
demande à 1’Administrâticn Municipale de vouloir bien calculer son 
indemnité de direction, qui est actuellement sur la base de 8 heures 
par semaine, soit 6.400 francs, sur la nouvelle base de 20 heures 
par semaine, soit 16»000 francs au taux de 800 f. 1’heure-année, 
soit 24.000 francs si le taux proposé de 1.200 francs 1’heure-annee 
est accordé.

Après l’intervention de M. le Conseiller Dauchy qui fait obser
ver î

1 °) que le directeur d’un établissement scolaire est constam
ment tenu et que, par suite, le taux de 1’heure-annee est inférieur, 
par principe, au taux réclamé par M. Gallois 5

2 °) qu’il faut également poser la question pour Mlle Fauché, 
directrice des cours municipaux professionnels de jeunes filles 5

la Commission se rallie à cette opinion et donne un avis favo
rable au relèvement de l’indemnité de direction.

V II.- Cours municipaux professionnels - Demande de création... 
d’un cours de l’automobile.

Après intervention de M. le Conseiller Dauchy qui signale 
l’existence d’un cours de l’automobile créé à l’Ecole des Arts et 
Métiers par 1’Automobile Club du Nord de la France (droit d’ins
criptions 10 francs), la Commission donne un avis favorable à la 
création d’un cours municipal de l’automobile, end emandant que ce 
cours ne soit pas un cours de dépannage mais un cours de perfection
nement destiné à la formation de spécialistes de l’automobile.

VIIICours municipaux professionnels - Demande de création... 
d’un cours de vendeuses - Local de la rue de la Vignette.

La création du cours de vendeuses est avant tout subordonné à 
la possession d’un local»

C’est la salle Jean Jaurès de l’ancienne Bourse du Travail de 
la rue de la Vignette qui avait attiré l’attention de les Mem
bres de la Commission locale professionnelle.. Malheureusement, sur 
les entrefaites-, elle fut prêtée à l’Union Française de la Jeunesse.
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Après intervention de Mlle Fauché qui proteste énergiquement 
contre la reprise d’une salle qu’elle déclare lui avoir été attri~ 
buée , la Commission regrette que ladite salle n’ait pas été laissée 
à sa destination première et émet le voeu qu’un autre local, à 
rechercher, soit offert à l’Union Française de la Jeunesse«

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.

Le Secrétaire,

Ma PLANQUE A


